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Accidentalité : c’est le bilan, sur une période déterminée, 
du nombre d'accidents corporels.

C'est une base de données chiffrées.
A distinguer de l'accidentologie

désignant la science qui étudie
les accidents de la route

sous toutes ses 
dimensions.

3 550 personnes sont décédées en 2022 sur les routes de France 
métropolitaine ou d’outre-mer. Ce bilan est supérieur de +1,5 % par rapport 
à 2019 et de +10,3 % par rapport à 2021.
La reprise des déplacements en 2021 avait été tempérée par une période 
de confinement en avril, de couvre feux sur l’ensemble du premier semestre, 
et de plusieurs périodes où le télétravail était fortement recommandé.
Aussi l’accidentalité routière au premier semestre de l’année 2021 a 
souvent pu rester en dessous de celle observée sur l’année 2019, prise 
comme année de référence avant pandémie. Cette référence sera utilisée 
pour le suivi de l’accidentalité sur la décennie 2020-2030. 
En 2022 dans l’Indre il est constaté une légère augmentation des accidents 
et une légère baisse des blessés. 
Le nombre de tués est en augmentation +12 % comparé à 2019.

Accidentalité
 dans le territoire national 

& dans l’Indre en 2022
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Accident corporel  : 
Accident de la circulation  
routière qui implique 
au moins une victime 
et un véhicule 
sur une voie ouverte 
à la circulation publique.

Tué : 
Personne tuée qui décède
sur le coup ou dans les 30 
jours qui suivent l'accident.

Accident mortel : 
Accident de la circulation 
routière dans lequel 
une ou plusieurs 
personnes sont tuées. 

Blessé hospitalisé : 
Victime admise comme  
patient dans un hôpital  
plus de 24 heures. 

Blessé léger  : 
Victime ayant fait l'objet  
de soins médicaux admise 
moins de 24 heures  
dans un hôpital. 

Victime :  
Personne tuée ou blessée. 

Accidents corporels

constatés de 2017 à 2022
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de la circulation routière 



Qui sont  
les auteurs ? 
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Age des auteurs
d’accidents corporels

La part des accidents impliquant au moins un 
conducteur responsable appartenant à la tranche 
d’âge de 25 à 64 ans, qui correspond aux personnes 
en pleine activité, diminue de 32 points en un an 
par rapport à 2019.
Largement majoritaires en 2019 avec 57 %, ils 
représentent encore 52 % des conducteurs 
responsables impliqués en 2022.
En 2022, 69 % des conducteurs responsables 
résident dans le département de l’Indre. 
Les jeunes conducteurs de 18 à 24 ans sont 
responsables dans 19 %des accidents corporels 
contre 18% en 2019.
La part des seniors conducteurs responsables âgés 
de 65 ans et + est de 19 % comme en 2019.
Les femmes conductrices sont responsables dans 
21 % des accidents corporels, contre 18 % en 2019.

* inconnus: auteurs en fuîte non retrouvés. 

69%  des conducteurs 
responsables résident 
dans le départements 

de l’Indre

VICTIMES PAR TRANCHE D'AGE
Tous Usagers / Age de l'usager (nombres)
 
groupement : (aucun)

Période d'étude : 01/01/2018 - 31/12/2018

03/02/2020 Page 2/2020 ETUDE ACCIDENTS INDRE..xls

2022 100 accidents (accidents avec conducteurs responsables)

0 A 17 5

18 A 24 19

25 A 64 52

65 A 74 12

75 ET + 7

5

100

* Conducteurs ou véhicules en fuite non retrouvés

2019 147 accidents (accidents avec conducteurs responsables)

0 A 17 8

18 A 24 27

25 A 64 84

65 A 74 14

75 ET + 14

5

152

* Conducteurs ou véhicules en fuite non retrouvés

2022 AGE DES AUTEURS D’ACCIDENTS CORPORELS

La part des accidents impliquant au moins un conducteur responsable appartenant à la tranche d’âge de 25 à 64 
ans, qui correspond aux personnes en pleine activité, diminue de 32 points en un an par rapport à 2019.

Largement majoritaires en 2019 avec 57 %, ils représentent encore 54 % des conducteurs responsables impliqués 
en 2021.

En 2022, 69 % des conducteurs responsables résident dans le département de l’Indre. 

Les jeunes conducteurs de 18 à 24 ans sont responsables dans 19 %des accidents corporels contre 18%en 2019.

La part des seniors conducteurs responsables âgés de 65 ans et + est de 19 % comme en 2019.

Les femmes conductrices sont responsables dans 21 % des accidents corporels, contre 18 % en 2019.

INCONNU*
* Conducteurs ou 
véhicules en fuite 
non retrouvés

INCONNU*
* Conducteurs 
ou véhicules en 
fuite non 
retrouvés
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Quels sont 
les véhicules 
impliqués ? 
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Répartition
par type de véhicule

un véhicule seul
des accidents impliquant

54 % des accidents corporels sont des 
accidents de véhicules seuls, c’est à dire sans 
collision avec un autre usager.

Accidents par types de véhicules :
Les véhicules de tourisme et utilitaires légers 
sont très majoritaires dans le paysage routier. 
La part des piétons a augmenté de 3 points et 
celle de bicyclettes de 5. 
La part des motos baisse de 8 points et celle 
des PL de 3.

54%  des accidents 
corporels sont des 

accidents de véhicules seuls, 
c’est-à-dire sans collision 

avec un autre usager

⊙ Bicyclettes

13 %

⊙ Cyclomoteur

7 %

⊙ Moto

10 %

⊙Véhicules de Tourisme / Utilitaires

88 %

⊙ Poids Lourd

4 %

⊙ Piétons

13 %

13 %

7 %

10 %

88 %

13 %4 %
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Qui sont  
les victimes ? 
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Les jeunes et séniors
toujours en première ligne

Accidents impliquant au moins  
un usager sur un trajet domicile-travail :
18 % des accident corporels impliquent au moins un usager 
sur un trajet domicile-travail.
Ils engendrent 4 accidents mortels sur les 16 de cette année 
et 13 % des accidents impliquant au moins un usager blessé.

Le nombre de victimes tuées de la tranche d’âge 25 – 44 ans 
représentative des sinistres en 2022 était moindre en 2019. 
La tranche d’âge 45-64 ans est par contre bien moins 
représentée qu’en 2019 alors que la tranche d’âge 65-74 
inexistante en 2019, est importante en 2022.

2022
Blessés Tués

 La victime 
la plus jeune 

avait 7 ans.
La plus âgée avait

90 ans

 En

37 %
21 %

5 %

21 %

16 %

17 %5 %

21 %

24 %
27 %

17 %

⊙ 0-17 ⊙ 0-17⊙ 18-24 ⊙ 18-24⊙ 25-44 ⊙ 25-44⊙ 45-64 ⊙ 45-64⊙ 65-74 ⊙ 65-74⊙ 75-120 ⊙ 75-120
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Quelles sont  
les causes ? 



Facteurs
des accidents

Accidents comprenant 
au moins une infraction 
de non respect du code de la route : 
C’est bien le comportement du conducteur 
qui est à l’origine des accidents corporels.
Les quatre causes majeures d’accidents 
corporels sont, la vitesse, les priorités, 
l’alcool et les fautes d’inattention. 
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Avertissement : Plusieurs infractions peuvent 
être constatées dans un même accident 
d’où un pourcentage total supérieur à 100 %.300 5 10 15 20 25

Téléphone 0%

6%

7%

3%

2%

12%

21%

19%

10%

16%

Dépassement dangereux

Stupéfiant

Malaise

Autre cause

Somnolence / Fatigue

Inattention

Alcool

Priorité

Vitesse
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Quand ont lieu  
les accidents ? 
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VICTIMES PAR TRANCHE D'AGE
Tous Usagers / Age de l'usager (nombres)
 
groupement : (aucun)

Période d'étude : 01/01/2018 - 31/12/2018

03/02/2020 Page 8/2020 ETUDE ACCIDENTS INDRE..xls

2022 100 accidents NOMBRE

00H00-01H00 1

01H00-02H00 2

02H00-03H00 1

03H00-04H00 2

04H00-05H00 1

05H00-06H00 0

06H00-07H00 2

07H00-08H00 3

08H00-09H00 5

09H00-10H00 5

10H00-11H00 9

11H00-12H00 6

12H00-13H00 0

13H00-14H00 3

14H00-15H00 3

15H00-16H00 9

16H00-17H00 9

17H00-18H00 9

18H00-19H00 12

19H00-20H00 4

20H00-21H00 4

21H00-22H00 3

22H00-23H00 2

23H00-24H00 5

100

2022 100 accidents NOMBRE

LUNDI 8

MARDI 8

MERCREDI 11

JEUDI 11

VENDREDI 18

SAMEDI 15

DIMANCHE 29

100

2022

ACCIDENTS CORPORELS SELON L’HEURE DE LA JOURNEE

Les pics d’accidents se distinguent et correspondent essentiellement aux heures de pointe du matin (08H00) 
jusqu’au milieu de matinée (10H00), et du soir à partir de 18H00.

ACCIDENTS CORPORELS SELON LE JOUR DE LA SEMAINE

Les vendredis samedis et dimanches sont particulièrement accidentogènes.
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ACCIDENTS CORPORELS SELON L'HEURE DE LA JOURNEE
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ACCIDENTS CORPORELS SELON LE JOUR DE LA SEMAINE

Risque routier
au quotidien

Focalisation des accidents 2022 :
Cette carte représente l’ensemble des accidents 
de la circulation corporels de la circulation 
routière constatés par les forces de l’ordre. 
On constate que deux principales 
villes du département sont 
particulièrement concernées.

Les pics d’accidents se distinguent et correspondent essentiellement 
aux heures de pointe du matin (08h00) jusqu’au milieu de matinée 
(10h00), et du soir à partir de 18h00.

Accidents corporels selon l’heure de la journée

13



14

Quels sont 
les accidents 

mortels ? 
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Accidents avec
facteurs aggravants

Le nombre d’accidents mortels reparti à la hausse en 2019 
à connu un fléchissement important en 2020 (-9 tués). 

Ce fléchissement est une conséquence probable des 
circonstances sanitaires entraînant des périodes de 
confinement limitant de fait les déplacements des usagers.

Nous constatons en 2022 comparée à 2021 
une reprise des accidents :
+ 07 accidents, un nombre légèrement inférieur de 
blessés (-1) et + 08 personnes tuées.

La tranche d’âge 25 à 44 ans est la plus touchée au 
niveau des tués en 2022. 

En 2019 les tranches d’âge 25-44 ainsi que les 45-64 sont
représentatives des tués de cette période.

15

• Alcool (25%)

• Vitesse excessive  
ou inadaptée (21%)

• Facteurs usagers : inattention 
ou téléphone et distracteurs 
technologiques (17%)

• Stupéfiants (8%)

Les principales causes 
des 63 accidents mortels 
de la période 2018 à 2022* sont :

15
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Où ont lieu 
les accidents 

mortels ? 
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Carte des accidents
mortel en 2022
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Age 18 ???

Les actions 
de prévention 
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Bandeau page 19 ?

Plan d'actions
de sécurité routière dans l'Indre

Dans le département de l'Indre, la Sécurité Routière intervient dans des actions de prévention sous forme 
de sensibilisation pour le grand public, de forums dans des établissements scolaires, de stages de recyclage 
au code de la route pour les séniors et d'actions de communication. 

EN 2022, LE PLAN D'ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
A PERMIS LA RÉALISATION DE 17 ACTIONS DE SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE POUR ENVIRON 17 000 BÉNÉFICIAIRES. 

Contactez nous à cette adresse : 
p re f- s e c u r i te - ro u t i e re @ i n d re .g o u v.f r
0 2  5 4  2 9  5 0  0 0

Les Intervenants Départementaux de la Sécurité Routière (IDSR) sont 
des bénévoles qui animent des opérations de sécurité routière 
dans les collèges, les lycées, auprès des séniors, auprès des motards 
ou encore au sein des entreprises. 
Si vous aussi vous vous sentez concerné par cette grande cause 
qu'est la sécurité Routière, nous recherchons des bénévoles, 
notamment à l'aise avec les technologies numériques.
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Page 20 ???

Vous souhaitez 
mener une action sur le thème 

de la sécurité routière dans l'Indre ?

Les ateliers...



21

Illustration des simulateurs p21

Illustration des simulateurs p21

Illustration des simulateurs p21

... Les ateliers Pour rappel 

la règle du corridor de sécurité !
JE RALENTIS JE M'ÉLOIGNE
JE CHANGE DE VOIE SI POSSIBLE
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Les 
campagnes de 
communication 



le risque routier professionnel

23
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Les deux roues
motorisés
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Les mobilités
douces
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peut provoquer

LA SÉCURITÉ SUR LA ROUTE COMMENCE SUR VOTRE TABLE DE NUIT.

Un médicament 

un accident de la route



SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Pôle Sécurité 
& Coordination Routière

Place de la Victoire et des Alliés - CS 80583 
36019 CHATEAUROUX CEDEX

Tél : (+33) 2 54 29 50 00
pref-securite-routiere@indre.gouv.fr

www.indre.gouv.fr
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